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Lyon, le 1S septembre 1818. 
Aux citoyens Électeur» du drpartemeut da 

IUtàuc. 

Nous voici encore une fois appelés à faire acte de sou-

veraineté. Avant d'aller déposer dans l'urne le bulletin 

qui doit envoyer à l'Assemblée nationale un nouveau re-

présentant du peuple, examinons bien quel est celui en 

qui nous devons mettre notre confiance. 

Les temps sont difficiles et les vrais amis du peuple sont 

rares 5 ne nous laissons pa-,séduireetne nous trompons pas 

nous-mêmes. La réaction marche tête levée et va droit au 

but; elle compte sur notre faiblesse pour triompher ; elle 

croit le peuple mon, parce que sa voix est comprimée; 

frappons un grand coup et montrons à nos ennemis éter-

nels que nous sommes encore là sur la brèche, prêts à 

combattre quiconque voudrait insulter à notre Révolution 

et aux droits que nous avons reconquis. 

« Qu'on me donne un point d'appui, disait Archimède, 

et je soulèverai le monde... » Ce point d'appui, frères , 

nous l'avons, c'est le suffrage universel ; —soyons unis et 

nous vaincrons. 
Ce qu'il nous faut, c'est un homme qui soit prêt à dé-

fendre nos droits au péril même de sa vie ; ce qu'il nous 

faut, c'est un homme qui ait donné des preuves de son 

dévouement aux intérêts du peuple, un homme qui soit 

prêt à affronter la prison et la mort pour la défense du 

peuple. 
Cet homme, nous le connaissons tous, c'est Raspail. 

Ce citoyen a fait ses preuves : sous la monarchie, les pro-

cès, l'amende, la prison furent la récompense de son in-

fatigable apostolat. Il a su dire la vérité aux petits comme 

aux grands; jamais il n*a courbé la tête devant la tyranie; 

il a eu le courage de manifester son opinion à une époque 

où les plus hardis restaient muets et refoulaient leurs 

plaintes et leur indignation au fond de leur poitrine. 

Levons-nous donc, citoyens, serrons nos rangs et votons 

comme un seul homme. 
A ceux qui cherchent à nous entraîner par de trom-

peuses promesses et de captieux mensonges, répondons : 

Nous avons appris à eonnattfe nos amis, et nous ne vou-

lons pas grossir davantage le troupeau des tièdes ou la 

phalange des réactionnaires... Nous, les enfants du peu-

ple, nous volerons pour Raspail, parce que Raspail est 

l'ami du peuple ; nous voterons pour Raspail, parce que 

Raspail est le défenseur du peuple ; nous voterons pour 

Raspail, parce que Raspail est dans les fers, et que nous 

avons la ferme conviction qu'il est innocent. 

Et, comme autrefois, la voix de l'ange fit tomber les 

chaînes de l'apôtre du christianisme , la voix du peuple \ 

fera tomber les fers da l'apôtre du socialisme, et lui dira : 1 

» Tu es librej lève-toi, frère, et défends-nous! a 

Oc la c»sul5d:»t!ire des citoyens llénon et 
Ranpail. 

Le Censeur a enfin compris, mais trop tardivement, 

que la candidature du citoyen Anselme Petelin ne présente 

aucune chance de succès dans le département du Rhône. 

Après avoir rempli envers ce candidat les devoirs de 

l'amitié, il reconnaît enfin que ce n'est pas là l'homme qu'il 

convient d'opposer au canditat de la réaction, il vient 

aujourd'hui nous faire connaître la nouvelle décision de 

ses amis, et nous proposer la candidature du citoyen 
Hénon. 

Si nous n'avions à considérer que l'importance de la 

présentation elle-même, nous en occuperions peu. Nous i s 

savons, de l'aveu du Censeur, qu'il'tient peu compte de ) 

l'opinion publique : Rechercher lé candidat qui paraît i 

rallier le plus de suffrages et prôner sa candidature pour ) 

se donner ensuite les airs d'un triomphe, comme c'est i 

habile! dit-il. Ce n'est pas ainsi qu'il opère : sa méthode 1 
à lui, c'est de régenter l'opinion puplique, de faire surgir £ 

des candidats imprévus, pour les abandonner ensuite tout { 

meurtris sur le seuil de la réunion électorale. Aussi, n'est- < 

ce pas parce que ce journal vient aujourd'hui, à la veille i 

des élections, offrir la candiature du citoyen Hénon que < 

nous nous en occupons, c'est parce que le citoyen Hénon i 

a par lui-même une certaine valeur et qu'il lui a manqué < 

peu de voix aux dernières élections pour se faire ouvrir < 

les portes de l'Assemblée nationale. < 

Si nous avions eu plusieurs candidats à nommer, évi- 1 

demment le nom d'Hénon eut figuré sur notre liste de '■ 

proposition; mais tout en rendant justice à son honorable 1 

caractère, nous sommes forcés de déclarer aujourd'hui 1 

qu'il est trop tard. Nous avons trop de confiance dans le 1 

patriotisme de ce citoyen pour ne pas croire à son désis-

tement, si, de ce désistement, doit dépendre le triomphe 

ou la défaite de l'opinion républicaine. 

Nous disons qu'il est trop tard, parce qu'il n'est pas 
possible, sans compromettre le triomphe de notre cause

 s 

de modifier la détermination arrêtée, et que toute tergi-

versation de notre part assurerait infailliblement la can-

didature des monarchistes. 

•Ne nous dissimulons pas la situation; deux partis seu-

lement vont se trouver en présence, la République et la 
monarchie. Dans ce moment suprême toute sympathie 

de personne doit se taire pour faire place à la cause du | 

peuple ou à celle des rois. Lyon, sachez le bien, pèse j 
d'un grand poids dans la balance des destinées de la] 

France, et ce serait compromettre la République, l'ave- S 

nir du pays, la sécurité intérieure, l'ordre enfin, que I 
nous avons la prétention de défendre mieux que person-

ne, que de laisser croire dans notre département à la 

possibilité d'une restauration quelconque. Et ne vous 

imaginez pas que nous cherchons à émouvoir vos passions 

au profit d'une candidature personnelle : non, c'est parce 

que le danger est làqnehous vous prévenons; nous le 

savons, les légitimistes travaillent avec ardeur au rétablis-

sement de la monarchie d'Henri V. Les journaux de cha- « 

que jour sont là pour vous l'apprendre. Les anciens cous- "i 

litutionnels appellent de tous leurs vœux et de tous leurs j 
efforts la branche cadette des Bourbons; les Bonapartistes I 
enfin réchauffent tous les vieux débris de l'empire pour i 

enflamer le cœur de nos concitoyens en faveur de Louis 

Bonaparte. 

Ce ne sont pas ces prétentions monarchiques qui nous 

i épouvantent, c'est la guerre civile, c'est le déclinement 

| de nos cités, ce sont les haines, les vengeances qui en 

seraient la suite inévitable et que nous voulons épargner 
à notre pays. 

Mais quoi ! pourriaz-vous nous dire, l'a présence d'un ï 

monarchiste de plus à l'Assemblée nationale, peut-elle : 

l'entraîner dans un avenir que vous nous peignez sous de ; 

si sombres couleurs? Non , ce n'est pas ce candidat par j 

lui-même qui peut, noi'.s jeter dans de pareils malheurs, j 

mats c'est l'inventaire qui se prépare de l'opinion répub'i- ' 

caine à Lyon comme à Paris. Sachez-le bien: et f'avenir ! 

vous le prouvera du reste, si l'opinion démocratique;,| 

triomphe la République et l'ordre se maintiendront ; si 

cette opinion succombe, les monarchistes, plus forts que 

jamais , relèveront la tête , et, entraînant, avec eux tous 

'ces dévouements factices à la cause du peuple , jetteront 

le pays dans tous les désordres que peuvent entraîner de 

coupables tentatives et d'ambitieuses prétentions. 

Soyons donc unis pour cette cau;>e sainte de l'ordre et 

du droit du peuple conquis sur les barricades de février. 

Ce n'est pas tout d'avoir une fois, remporté la victoire , 

| ce qu'il importe c'est de la conserver , c'est de lui faire 

j produire tous les fruits que nous en avfms attendus. Le 

seul candidat que nous devons porter , si nous vouloas 

vaincre dans cette lutte pacifique , c'est Raspail, dont 

nous vous avons brièvement retracé la vie, afin que 

vous puissiez le juger sur ses actes. On.nous. dit. que sa 

nomination serait un défi jeté au pays , un.; insulte faite à 

l'Assemblée nationale qu'il est venu profaner de sa pré-

sence, en lui apportant une pétition en faveur de là. Polo -

gne. S'il était vrai que Raspail eût violé l'enceinte des 

élus du peuple , si en considération d'un pareil attentat 

nous l'eussions choisi pour notre mandataire , oh ! alors 

oui., il y aurait injure et défi et sas détracteurs aurait 

raison de nous blâmer d'un pareil choix , de nous consi-, 

dérer comme complices , par notre approbation, d'un 

crime de lèse-Nation ! Mais il n'en est point ainsi : Raspail 

est entre à la chambre avec l'assentiment du président , 

et jusqu'à-ce que les juges chargés d'examiner quelle a' été 

sa participation dans cette journée du 13'mai a'etu pro-

noncé leur arrêt, pour eux comme, pour, nous j Raspail 

est innocent, et c'est assez de la détention, sans y ajouter 

encore une condamnation préventive. Si , contre toute 

probabilité, Raspail était condamné , nous serions déliés 

vis-à-vis de lui de'a foi qu> nous avions dans son inno-

cence ; s'il est absous , comme nous n'eu douions pas,, 

nous aurons confié à un patriote innocent nu mandat dont 

il est digne et qu'il n'emploiera, nous en sommes cerf ai rite, 
qu'au triomphe de la République démocratique. 

Citovens , nommons F.-V. RASPAIL! 

Comité électoral Démocratique du Rbùue. 

Electeurs du département da Rhône : 
Vous êtes appelés à éliie on Réprésentant. 
Toutes les réunions démocratiques prép iratoires'.'int 

ivllffiiinienl adopté F.-V. Raspail pour Csupidat. 

Porter Raspail à l'Assamblée nationale . c'est y potier 
la science, la vertu , l'incorruptibilité , l'éloquence et le 
courage, unis au républicanisme le pius éprouvé et au 
plus ardent amour du peuple. 

Ce n'est pas un spectateur uwei dés débits parlemen-
taires qu'il faut envoyer à la chambre, rq us nit houimî 
d'initiative, qui soit à la tribune l'organe, dévoué et puis-
sant des intérêts de tous. Qui douterait que Raspail ne 
soit cet homme? et qui oserait met lie en parallèle 
avec lui pour l'accomplissement d'un» si grande tâche ? 

Le triomphe probable de la candidature de Raspail, 
«larme autant les royalistes qu'elle réjouit les sincères 
amis de l'ordre. L'ordre est inséparable des institutions 
républicaines dont les développements successifs doivent, 
donner satisfaction à tous. Tenter rîli repousser en arrière 
le char de la révolution , c'est se montrer mauvais ci-
toyen et exposer son pays à toutes les chances de dé-
sordre. . , .,..;' 

Citoyens 1 qu'aucun de vous ne fasse défaut le jour du 
scrutin ! soyez dignes des droits que vous avez reconquis; 
et, nous en sommes convaincus, nuus verrons sortir de 
l'orne électorale le nom de 

F.-V. RASPAIL, l'ami rti: Peuple. 

Le président, Gmy.twu. 
Les fice.-prisid»uts, RONDE** et Rot!CET. 

Le secrétaire, RATEL. 

On lit dans le Moniteur : 

s On prête au président du con.- eil des cou', fil salions 
nombreuses et le plus souvent d'une ^yf^oge inexactt-
Inde. Jusqu'à ce jour, il n'avait pan paru quu las ques-
tions traiîBes fussent assez graves poil' exiger tics recti-
(ications. 11-est impossible tootef'ois do laisser sans ré-
ponse les articles des journaux desquels ils résulterait 
que. la médiation anglo-française aurait été imposée à 
l'Autriche. De pareilles allégations, faites pour porter at-
teintes au juste sentiment de dignité des go traitement» 
doivent être repoussées avec énergie-

Le gouvernement de la République n'a eu à faire va-
loir, dans la qubstion iialieuue, que des considérations 
sages, fermes et mesurées. Le caractère de la menace est 

reslé aussi loin de sa p msée que celui de la louange. Il était 
incompatible avec la nature de ses relations avec le <mn-
verneraenl autrichien. » 

i 



Henri V. 
CONGRÈS DE LA HAUTE LÉGITIMITÉ. 

Une personne ordinairement bien informée nous communi-

que à 1 instant les renseignements suivants : 

«.Un congrès de hauts dignitaires de l'armée de l'ordre, 

d'ecclésiastiques, de dominicains, de jésuites noirs, gris, blancs 

et surtout blancs, et de représentants de la haute légitimité, a 

lieu dans ce moment dans un couvent non loin de Grenoble. 

Là assistent en personne VEifant du Miracle et la citoyen-

ne Caroline de Luchcssi-Patli, déguisée en prêtre. 

• Hier jeudi \l\ courant, dans une assemblée quia eu lieu 

sur les une heure; on a longtemps discute et les moyens à em-

ployer pour étendre cette vaste conspiration dans laquelle ou 

veut enserrer la France, et les moyens les plus piopresà fo-

menter et à entretenir la guerre civile, à diviser le parti répu-

blicain, à salir et calomnier tous ses actes, tous les hommes les 

plus vertueux et les plus purs ; à préparer en Un l'arrivée du 

jour où les bourreaux de 1816 etde 1818 pourront relever 

leurs échal'auds ët assouvir leurs vengeances et leur; haines sur 

les barbares du 19* siècle, c'esl-à dire sur les républicains. 

« Quelques instants avant l'assemblée, à midi, le citoyen 

Henri a eu avec la citoyenne sa mère, au milieu de la cour du 

couvent, une conversation très-animée. Le pauvre sire, que l'on 

a arraché à ses plaisirs, est ennuyé du rôle de prétendant 

qu'on lui fait jouer. > 

Conspirez, conspirez! tous vos efforts seront inutiles. Dieu 

veille sur la France et la préservera du règne de la stupidité et 

de la terreur blanche. En vain vous agitez à nos yeux votre 

drapeau blanc 5 il ne peut plus être le drapeau de la France , 

vous l'avez trop sali. 

—a-SB— 

Les agrément» d'une rc*tanratlon, 

LES AUTORITÉS ROYALISTES ET LES ÉGOBGEUR» DE 1815. 

Les massacre! accomplis eu pl«in soleil ( par Graffan d'Uzè»), au 

milieu d'une ville de six mille habitants, avec le concours de.» au-

torités, portèrent la terreur dans les localités voisines. En ce mo-

ment-là même, des bandes armées sortirs de Nîmes parcouraient 

les campagnes, pillant, rançonnant ou égorgeant les fermiers et h;s 

cultivateurs protestants. Le» habitants ds plusieurs villages se mi-

rent en mesure de repousser les assassins ou tes pillards. Ceux de 

Saint-Maurice, entre, autres, obtinrent du sous-préfet d'Alais l'au-

torisation dese garder*, ils arborèrent en même lemps, pour plu» 

de sûreté, la cocarde blanche et le drapeau blauc. Ces précautions 

prirent aux yeux du sous-préfet, Vallabiii, le caractère d'une ré-

bellion. 

Le S5 août, il donne a Graffan l'ordre de marcher contre le» 

prétendus rebelles. Graffan, fi. r de cette misssion. >e porte avec 

nu détachement de trente hommes sur Saint M «urice, il arrive 

durant la nuit, répond par une décharge de tous les fusils de sa 

troupe an quivwe d'un garde national placé en sentinelle et qai 

tombe ; il entre dan» le village, s'empare de six habitants, ie» 

amène triomphalement a Lzès, et, les conduisant »ur la place de 

l'Esplanade, sou» les fenêtres du »o;i»-préfet, encore dans sa de-

meure, il les fusille malgré leur» cocardes blanche- et leurs pro-

testations de royalisme, au menât lieu où s'étaient faites les précé-

dente» exécution». Ce meurtre, qui valut à Graffan le surnom de 

Quutrt Tuillons. était le contte-coup de nouveaux assassinats com-

mis à Nîmes à l'occasion de l'élection des députés. 

Les électeurs protestant» étaient nombreux. Si la plupart, frappés 

de terreur, étaient d'abord restés cachés ou avaient pris la fuite, 

cependant, vers le milieu d'août, ils commençaient à reparaître. 

Mines, depuis quelques jours, semblait effectivement plus calme; 

les autorité» publiaient des proclamations où elles engageaient les 

fugitifs a rentrer, et le préfet provisoire venait d'ouvrir les portes 

des prison» i plusieurs leligionnaire» que lui-même y faisait déte-

nir. Le»instigateur» secrets du massacie ne voulurent point per-

mettre a leu.r» adversaires de prendre part aux opérations électorales 

fixée» au 82 août. Les 19, 20 #t 21, les pillages recommer ceut-, 

teixe personnes sont égorgées et portées à la voirie, et parmi elles 

quelques uu» de» prisonniers récemment élargis. Ces assassinat» 

eurent le résultat espéré par leur» auteurs : pas un protestant ne 

parut aux élections, et MM. de Calvières, René de Beruis, ainsi 

que l'avocat-général Trinqneiague l'un des protecteurs les plus 

ardents de Trestaillou et de ses complices, furent nouimf's député». 

Durant deux mois, pas nue voit dans la presse ou au sein de» 

pouvoir» publics ne s'éleva contre ces attentats commis eu pleine 

élection générale, an milieu d'une ville de quarante mille habitant». 

Une protestation fut cependant essayée le 23 octobre dan» la 

Chati.bre des députés. On disentait un projet de loi qui donnait 

aux préfets le droit de faire arrêter ou d'cùtcr pour suspicion poli-
tique tout individu signalé comme daugercux. M. Vover-d'Argeusou, 

invoquant l'exemple de l'A ng clerre, lorsque ses ministres, en 1795, 

avaient demandé la suspension de l'habeas corpus, réclame une 

enq -ête sur la situation intérieure du royaume ; « Non» ne pou-

. vous pas voter sans cet examen, dit-il t est-ce »ur de» faits isoles, 

> sur des rapports partiels, q ie non» pouvons nous former une 

» opinion sur la nécessité d'une telle mesure? Les uns parlent de 

• clameurs séditieuse», les autres de provocations à la révolte, 

• d'antre» auuonccnl que de» protestants ont'été massacrés dan» 

» le Midi... • A ce» derniers mots, la chambre selèvj ; des parole» 

de colère se font entendre dans toutes les paities de la salle; les 

cri» i C'eut faux! à l'ordre! partent de tous les bancs. Uue foule de 

membre», parmi lesquels se fait remarquer l'avocat Bellard, de-

mandent la parole. ■ Il se croit encore au Champ de-Mai! - s'écrie 

un député, en {visant ailnsion a la présence de M.d'Argenson 

dans la chambre de» Ceut-Jours, où nul plus que lui, pourtant, 

n'avait insisté pour lachûlede Napoléon. «Ondoit laisser l'orateur 

s'expliquer,» dit le président. «Non! répliquent plusieurs voix s 

» de telles faussetés révoltent I II e^t impossible de contenir son 

» indignation. » Vaiuement M. d'Agenson, demeuré à la tribune, 

fait observer «qu'il n'a rien avaueé, rien affirmé ; que se» paroles 

. ne sont qu'une simple allusion i des bruits vague» que, pour »a 

» part, il ne croit nullement fondes. • 

La chambre, furieuse, exige ion rappel à l'orrfr», qai est prononcé 

par le présilient. 

(.Histoire des deux restaurations- par U citoyen de Vaulabelle.) 

Il parait qu'à la suite du banquet offert par la gardt 

nationale de Dieppe à la dixième légion ( faubourg Si-

Germain ) de Paris, une représentation a eu lieu au 

théâtre, dans laquelle on a annoncé le début d'une can-

latrioc venant du Théâtre royal de Lahaye. Or , le mot 

royal a été accueilli par les applaudissements du public. 

Ainsi, le fait est évident, et il se manifeste en toute 

circonstance, dans les petites comme dans les grandes 

choses; une agitation légitimiste est créée artificiellement 

sur tous les points de la France, et cette agitation cou-

vre, protège et révèle en même temps une immense 

conspiration. 

On assure que le chef du pouvoir exécutif doit présen-

ter à l'Assemblée nationale un-projet de décret tendant a 

l'exclusion du soi-disant peines Louis Bonaparte delà te-

prénetitation nationale et même du territoire français. 

11 (t'est pas douteux que ce décret ne soit parfaitement 

accueilli, car bien que l'on craigue assez peu Louis Bona-

parte pour lui-même , on a le droit de redouter l'usage 

que peuvent faire de sou nom les fauteurs d'anarchie, au 

bout de laquelle ils espéreraient trouver le moyeu de faire 

accepter ce bou prince crédit, qui promet tant de pros-

périté à la France. 

Les intrigues du prétendant impérial sont notoires. Les 

murs de Paris eu portent , sous forme d'affiches de toute 

grandeur et de toute couleur , des preuves irrécusables. 

Que le citoyen Louis Bonaparte reste donc prétendant , 

iia.iis A ce titre qu'il ne soit pa,4 étonné de l'exclusion dont 

la France républicaine le frappera. 

Nous irions plus loin que Cavaiguac , et puisqu'il faut 

frapper un coup , nous demanderions le bannissement de 

tout ex-prince du sang, jusqu'à la cinquième génération. 

Les Bourbons et les Bonaparte sont également à craindre. 

De l'Assemblée nationale. 

Paris, le 12 septembre 1848. 

L'Assemblée nationale a repris hier la discussion du 

projet de Ccnstitution. L'article 4 du préambule a été 

ainsi complété par un amendement qui avait été renvoyé 

à ta commission : « Elle ( la République) a pour base, la 

» famille, le travail, la propriété, l'ordre public. • Ce 

mot travail, tête de Méduse, qui fait frémir nos conserva-

teurs lépubiicanisés, a pu sans danger trouver place 

dans cet article. Mais, comme on devait s'y attendre, à 

l'article 8 était réservé le privilège de provoquer sur cer-

tains bancs des marque de désapprobation, des ricane-

ments et des interruptions indécentes. 

Le citoyen Mathieu (de la Drôme), dont le disoours a 

terminé la séance, a présenté avec chaleur de* considéra-

tions de la plus haute portée en faveur du droit au travail. 

Cette question, qui a déjà si vivement préoccupé les bo-

réaux, lors de l'examen du premier projet de Constitu-

tion, sera encore, à U tribune, l'occasion de plus d'un 

orage. 
Croirait-on que ce droit au travail, c'est-à-dire le droit 

de ne pas mourir de faim, dans un pays civilisé comme 

la France, puisse être coutesté après une révolution faite 

au cri de : Tout par le peuple ! Tout pour te peuple ! Il est 

vrai que six mois nous séparent du îlx février. A cette 

époque, on eût accusé du crime de lèze-humanité celui 

qui l'eût mis en doute; aujourd'hui on ose le dire impos-

sible, dangereux, funeste ; on le présente comme un poi-

sou qui, une fois ci» illé dans la Constitution, frapperait 

de mort la société que cette Constitution est appelée à 

proléger 

Le citoyen Mathieu (de la Drôme) a parfaitement établi, 

dans son remarquable discours, qae, nier le droit au tra-

vail, c'était nier le droit de propriété que l'on veut garantir 

avec tant de sollicitude. Il n'a pas craint de repousser, 

et il l'a fait victorieusement, l'opinion du citoyen de 

Lamartine sur i'or<gi'n« divine de la propriété. Un pareil 

athéisme a soulevé des marques de mécontentement dans 

une partie de l'Assemblée- H fut un temps où le trône 

revendiquait aussi la même origine. Toutefois, le peuple, 

qui est religieux, et non superstitieux, comme l'a fort 

bien exposé le citoyen Mathieu, a montré qu'il respectait 

peu cette idole. 

Oui, le droit au travail est l'égal du droit de propriété, 

car comment arriver au second sans la garantie absolue 

du premier. C'est pourquoi le refus du premier est la né-

gation implicite du second. Il ne s'agit pas de transformer 

l'Ltat eu industriel, en manufacturier, en chef d'atelier, 

comme le prétendent niaisement ou de mauvaise foi , les 

adversaires du droit au travail ; mais il s'agit, il est de 

toute nécessité de ne pas consacrer par la loi la misère , 

qui est la source des révolutions ; il est de la dignité 

humaine de ne pas inscrire , en tête de la constitution , 

que l'aumône et la charité seront les seules ressources 

que pourront implorer tant de malheureux qui ne trou-

vent pas toujours, dans leur industrie spéciale , les 

moyens de se nourrir eux et leur famille. Est-ce par la 

mendicité organisée que cette partie soufflante de la 

nation jouira de l'égalité des droits ? u Voter l'assistance 

> poue l'homme valide , s'est écrié l'orateur, c'est voter 

. la dégradation du premier peuple du monde ! > Les 

hommes d'état qui ont gouverné depuis ^30 nous ont 

légué '.es plaies hideuses ; ils ont protégé l'usure ; et 

n'ont jamais chciché un ban système de crédit foncier ; 

ils ont répondu aux angoisses de la faim par quelques 

miettes de pain, q,q ne pouvaient pki toujours arriver 1 

aux vrais nécessiteux; car, trop d'entre eux , fatigués 

d'offrir vainement leur» bras à un travail honorable , 

quelque pénible qu'il fût, ne pourraient se résigner à 

tendre la main pour recevoir l'aumône. Au lieu de n
r0 

léger l'agriculture , véritable richesse du pays
 0n 

inonde de droits protecteurs les grands industriels •
 0

* 

leur a saerifié la vie réelle de ce pays , en échange de l" 

force fact|ce et artificielle dont leur 200,000 voix ent
0 

raient le char de l'Elat qu'ils ont précipité dans l'abîme" 

où bientôt auraient disparu la fortune publique et 

la morale. Mais la maiu du génie de la Franc* 

retenu cette société , elle t'a arraché à la corrupijo* 

générale , qui n'avait de culte que peur les intérêts ma" 
téricis. Un autre horizon a paru, et laFrance a n

u
 f.

s
,u. " 

le règne d'un autre Dieu.
 V Pérer 

Cornjme l'a «i éloquemment démontré le citoyen M 

Ihieu (de la Drôme) au milieu d'inconvenantes interrun* 

lions, c'est sur l'agriculture que repose le salut du pavs" 

c'est sur cette grande question que doit, se porter \'
at

' 

tention sérieuse des gouvernants. Des travaux immense" 

oeuvunt être exécutés sur notre vaste territoire. Il „>
v 

pas de sacrifices qui doivent les empêcher, Quelle fJti 
lité les moyens d'irrigation , entre autres, ne orooure" 

raient-ils pas aux terrains qu'on laisse incultes. En jetant 

les yeux derrière nous , nous voyons tous les anciens 

peuples les pins civilisés s'attacher à celte branche tou 

jours croissante de la richesse et de la prospérité d'une 
nation. 

En présence de maux quj nous affligent, dans l'inté-

rêt tout entier de la société et de la République, dites quë 

« vous voulez abolir la misère, car , s'il en était autre-

<t ment, que Dieu prenne en pitié la France ! * 

Aujourd'hui la discussion a continué sur le droit au 

travail. Le citoyen Pelletier a fait un discours où degéné-

reuses idées ont protesté contre cette suppression systé-
matique de ce droit incontestable. 

Aussitôt que quelques paroles répandent une odeur 

de socialisme, même dans tout ce qu'il y a de plus appli-

cable et de plus pratique , on dirait, à entendre les gé-

missements des prévilégiés dujtur, que la société ac-

tuelle s'écrouler , que propriétés et propriétaires vont 

être engloutis. Heureusement d'habiles pilotes s'empa-

rent, non pas du gouvernail, ils ne l'ont que trop manié 

pendant dix-huit ans, mais de la tribune pour venir à 

force de sophismes et d'illogismcs, réparer les avanies et 

radouber celte vieille carène sociale. C'est ainsi que le 

citoyen Tocqueville, dans uu long discours dont la con-

clusion unique a été : la charité et rien que la charité... 

s'est efforcé de réfuter loutes les doctrines socialistes, 

qui, selon lui, et sans exception , conduisent à l'esclavage 

le plus odieux. Le citoyen Tocqueville pense qu'un peu-

ple de mendiants est libre... Libre, c'est vrai, mais de ne 

manger qu'après avoir passé par la police correctionnelle 

et le dépôt de mendicité, comme l'a dit le citoyen Ledru-

Rollin, qui a flétri les maximes du citoyen Tocqueville, 

dont la franchise nous a appris qu'il n'avait en rien con-

tribué à la révolution de Février. 

Le citoyen Ledru-Rollin a appuyé, par de chaleureuses 

paroles, le droit au travail qui rencontre tant d'adver-

saires ; mais, n'en doutons pas, il sera comme la lime 

de la fable : plus on mordra, plus les dents s'useront. Ne 

pas consacrer ce droit sacré, c'est évidemment décréter 

que la source d'où devait découler l'amélioration maté-

rielle et morale du peuple , est tarie. Attendons qu'un 

nouveau rocher soit frappé , et qu'il s'en échappe une 

onde bienfaisante. Ayotis donc la foi... 

Le citoyen Duvergier de Hauranne monte à la tribune 

et déclare d'abord qu'il veut traiter la question en dehors 

de toutes les métaphores qui l'ont obscurcie jusqn'alors. 

Je crains fort, au contraire, que cette obscurité ne soit 

encore augmentée. Un Représentant du Rhône. 

Le Choléra 

C'est Dieu qui, dans sa colère, envoie le choléra, quel-

quefois pour châtier, souvent pour éprouver un peuple, 

et toujours pour le rendre meilleur et plus heureux. 

C'est ainsi qu'il en adviendra si ce fléau nous arrive, 

ainsi que le peuple favori, nous avons eu le choix par-

mi les trois fléaux expiât ours. Kt comme David nous 

avons choisi la peste dans de< vues égalitaires, attendu 

qu'elle n'épargne personne, ni sujet, ni roi, au lieu que 

les riches et les grands échappent en quelque sorte à la 

famine et à la guerre, lin voyant de riches moissons, per-

sonne n'a songé à crier famine, et faut-il l'avouer mal-

gré certain défi, peu de gens ont crié guerre, comment 

toute la France après le traité de Pilnitz. précisément 

à cette époque, en 91 , quand des nuées de volontaires 

couraient aux frontières et que les bourgeois eux-mêmes 

devenaient piquiers. Mais patience, le moment n'est pa" 

venu, quoiqu'un traité semblable semble passé contre 

nous en faisant passsr sous le joug nos alliés et nos voi-

sins. Patience encore une fois, le moment viendra, il faut 

que la guerre d'eu haut se fasse avant celle d'en bas, H 

faut que nous apprenions d'elle ie mépris de la mort, ou 

plutôt un meilleur emploi de la vie, en dehors des inté-

rêts matériels qui nous absorbent, par malheur! au mo-

ment où ces intérêts ne peuvent se réaliser, car il faut 

du pain à la fraternité de la gloire, à la liberté, et pour 

.plaire aux vivants, l'égalité a besoin d'aulres formes que 

celles de la mort; c'est cependant le seul fantôme que 

l'on distingue sur notre ciel noir, agitant sa torche bla-
farde jet réflétaut sa triste lumière sur les drapeaux de 

nos laza etlis.
 r 

Puisse au moins cette lumière, jeter quelque jour su^ 

notre politique oboure; éclairer certaines âmes, et cou 

ronnant l'état de siège, jeter au milieu de notre contitu-



an
te d'humaine», de salutaires, de poétiques pensées de le 

^ort, comme Arban nous jette quelquefois des poés.es di 

Aa haut de son ballon. 
Oui ne sait pas tout le bien que peut faire un méchant À 

ni a peur; à plus juste titre celui qui est bon. Que de „ 
Partes" libérales on aurait obtenu des rois les pins él 
Absolus, au moment où ils allaient perdre leur trône ! 
fine de louchantes maximes, quede sublimes testaments 

«nus ont laissés les détrônés de la vie, lorsqu'il» ont songé
 %

. 
Sérieusement que leur règne devait finir. Que de beaux

 e
, 

nouvemens oratoires ont produit les images de mort! que
 v 

ie philosophie recèle cette apotrosphe à une brillante 

cour : 
Je ne vois que des tètes de mort ! 
L'effet de ces mots si simples serait peut-être perdu 

maintenant, répétés par une bouche humaine; mais s'ils 

l'étaient par la mort elle-même, planant sous les formes | 
delà pèste, agitant ses ailes jaunes au-dessus du palais T 

national, et couvrant de sa voix stridente les débats 
constitutionnels en criant : j 

« Représentants du peuple faites votre devoir ! votre
 u 

devoir de représentants du peuple! » f, 

Rien que cela, elle n'aurait pas antre chose à dire, » 
car il existe au fond de tous les cœurs un sentiment | 

exquis du juste et de l'injuste, un oracle delà vérité, une C 
voix qui blâme le riche de son oppression, le pauvre de sa a 
jalousie; une voix qui plaide pour l'infortuné, une voix f 

enfin qui nous ciie à tous que ta voix du peuple est la voix 

de Dieu. 
L'avertissement suffirait, ia constitution serait parfaite, 

nous y retrouverions ("esprit de n itre légende, et les | 
garanties de notre avenir. Dans tous les instants soteu- j 
nels où l'homme craint pour lui-même, il se reconcilie à 
franchement avec l'humanité, oublie aisément les erreurs | 

et les torts. Il réunit ceux qui doivent lui survivre et s 
leur parle de fraternité; et partageant entr'eux avec une 
scrupuleuse égalité, il pose ainsi les bases de la véritable f 
liberté, car la misère est le prix de tons les esclaves. La f 

main qui tremble ne signe point un pacte déloyal, un j 

testament inique; et sous la salutaire influence de la , 
dernière heure, il n'est pas d'homme qui s'expose aux , 

malédictions de la postérité!
 t 

(Correspondance particulière du Peuple Souverain.) < 

Paris , le 13 septembre 1848. ( 

Le droit an travail. 
Le décret de l'Assemblée nationale, où trois on quatre 

orateurs distingués à des titres différents viennent d'agi-

ter cette grande question du droit au travail. Quelle im-

pression pensez-vous que j'emporte de cette séance ? 

Croyez-vous que j'aie à vous faire part non-seulement 1 

des principaux arguments employés par les divers ora- . 

teurs qui se sont succédé à la tribune, mais encore des 

émotions d'une grande assemblée devant laquelle un re-
 { 

doutable problème est posé? Il n'en est malheureuse- ] 

ment rien, et, je dois le dire, l'Assemblée nationale, dans 

cette circonstance, ne m'a pas paru s'élever au-dessus -

des proportions d'un parterre de théâtre. Eh ! qu'impor-

tent les magnifiques arguments exposés, déroulés par Le-

tîm-Rollin avec tout le prestige d un grand talent et toute 

l'énergie d'une profonde conviction ? 

Voyez l le citoyen Narrast dit à un interrupteur qu'il 

n'est que le trentième inscrit pour la parole et on rit.... 

On rit! oui; mais ou ne rit plus cependant lorsque Le-

dru-Rollin s'écrie : « Le droit au travail est une conquête 

« inaliénable de la révolution de février, et si vous ne 

« l'inscrivez pas dans votre constitution, si vous fermez la 

« porte même à l'espérance pour le peuple, le peuple en-

« foncera cette porte, et votre constitution sera brisée 

« du même coup. » 
Notez que je ne reproduis pas textuellement les paro-

les de Ledru-Rollin. Je ne suis sûr que du sens. Mais tai-
sons-nous , voilà le grand Duvergier de Hauranne qui 

prend la parole. Le droit au travail ! mais il est incom-

patible avec la société actuelle, et vous êtes donc ceux 

qui veulent briser la société? Non, M. l'orateur doctri-

naire, aurions-nous répondu à cet avocat; non, nous 

ne voulons pas briser la société, mais nous comprenons 

que son état actuel est incompatible avec le droit au 

travail, et en voulant le droit au travail, nous désirons 

transformer la société. 
Transformation n'est pas dissolution, et nous compre-

nons parfaitement que pour arriver d'un état social ré-

voltant à un autre plus équitable, sans passer par des rui-

nes, sans marcher dans le sang, il faut nécessairement 

une transition. Voilà pourquoi, et c'est ce qu'a dit Le-

dru-Rollin, le droit au travail inscrit dans la constitution 

sera un principe dont l'application ne sera poiut immé-

diate - mais devra être au contraire essentiellement pro-

gressive. 

Au moment où je termine ces quelques lignes, le ci- j 
toyen Crémieux est à la tribune, où il se montre le dé-

fenseur plus zélé qu'habile du droit au travail. Il faut 

sans doute lui tenir compte de l'intention, mais pour-

quoi les avocats ont-ils la manie de traiter les questions 

qu'ils connaissent le moins? 

Tenez pourcertain que le droit au travail sera repoussé 

de la majorité. U est dit que la République aura, comme 

'a monarchie, ses bornes satisfaits. Dieu veuille qu'ils ne 

fassent à la République tout le tort qu'ils ont causé à la 

royauté. 

— On Ut dans le Touhnnais : 

« Les frégates à vapeur le Christophe Colomb , le Cacique, 

la Magellan , le Montezuma et Y Albatros sont sous le coup 
du télégraphe. J> 

— Quelques membres du corps diplomatique, qui as-

sistaient à la séance de l'Assemblée nationale, ont an-

noncé à plusieurs représentants qne. la ville de Messine a 

été prise par les troupes du roi de Naples. 

— Une autre nouvelle circulait dans lès couloirs de 
l'Assemblée, la flotte satde, disait-on , eu croisière de-

vant Venise, qVelle avait jusqu'ici protégée, s'est retirée, 

et la ville peut être maintenant bloquée sans obstacle par 

l'armée et la flotte autrichienne. 

ASSEMBLEE NATIONALE. 

Fin de la séance du 12 septembre. 

\g citoyen Crémieux, répondant aux préopinants, dit que la ré-

volution de lévrier doit avoir été démocratique et sociale. 

Il termine son discours remarquable de la manière suivante s 

Citoyens , ou effacer de votre Constitution que le travail est une 

dette de la société, ou ne craignez pas d'y inscrire que le travail est 

une créance. La question à décider est des plus simples. La voici, 

suivant moi : La Constitution de 1791 avait proclamé que le tra-

vail était un droit du citoyen; la Constitution do 1793 avait dé-

claré que c'était une dette sacrée contractée par 1 Etat. Que la 

Constitution do 1848 reconnaisse que cette dette doit être enfin 

acquittée. Quoi! n'aurait-elle donc donné au peuple que le suf-

frage universel , et ne lui accorderait-elle même pas ce que la 

Constitution de 1791 et Turgot voulaient lui donner? 

Le citoyen DDFADRB. Turgot n'a pas dit un mot de cela I 

Le citoyen CBÉMIEUX. Je l'ai copié ! (Bruit.} 

1! me semble que j'ai bien expliqué ma pensée. Turgot ne par-

lait que de la liberté rie travailler : je n'ai pas dit qu'il ait parlé du 

droit au travail. J'ai demandé si vous préfériez l aumône au travail, 

à la liberté, car le travail, c'est le plus noble attribut de l'homme ; 

et il me semble dès lors que la Constitution de 1848 doit le con-

sacrer. 

Le citoyen Marcel Bartlie déclare que c'est à regret qu'il s'est 

décidé à repousser la formule du droit au travail. Ce sont les jour-

nées de juin qui ont modifié ses convictions à cet égard. 

L'orateur s'efforce de démontrer, après le citoyen Duvergier de 

Hauranne, que la reconnaissance du droit au travail mené droit & 

l'organisation. A cette occasion il cite, lui aussi , l'ouvrage do ci-

toyen F, Vidal ; il montre qu'on ne peut inscrire le droit au travail ; 

que ls faire c'est le garantir ; qu'on ne peut peut le garantir qu'en 

l'organisant, en groupant les travailleurs , en les avouant, et que 

delà on arrive à la communauté des biens. Qui dit organisation 

du travail, dit réforme, rénovation complète de la société. 

(Carrespendanee particulière du Peuple Souverain.) 

PRÉSIDENCE DU CITOTEX MABfUST. 

Séance du 13 septembre 18û8. 

A midi et demi, la séance est ouverte. Le procès-verbal est lu et 

adopté. 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de 

constitution. 

Le citoyen GASIOHDE II importe de circonscrire le terrain de la 

discussion avant de la continuer. Tout le monde est d'accord sur 

les devoirs de l'Etot de venir au secours de la misère publique. Il 

n'y a pas de dette sans droit correspondant nous a dit le citoyen 

Crémieux. C'est précisément sur cela que je suis d'accord avec le 

citoyen Crémieux. Oui, il y a des dettes qui De contiennent pas 

nn corrélatif. Qu'est-ce qne le droit au travail? C'est la dette de 

l'assistance due sons la forme du travail par le gouvernement. 

L'article 5 ne me satisfait pas, parce que sa rédaction est équi-

voque et ambiguë et qu'elle établit uue fâcheuse confusion entre 

les droits absolus et les devoirs de conscience. 

Le citoyen Foix dépose le rapport sur le projet de décret relatif 

à la colonisation de 1 Algérie. 11 demande que ce projet de décret 

soit mis à l'ordre du jour de samedi prochain. 

Le citoyen Thiers fdit un long discours dans lequel il blâme 

tout. République, socialisme, association, etc.. et enfin droit an 

travail qui, selon lui, est une utopie. 

La séanee continue. 

Chronique locale. 
Sommes-nous en monarchie ou en république ? C'est ce 

qu'il est important de savoir. Nous sommes disposés à 

croire que la France faituu pas chaque jour vers une res-

tauration. Le Censeur lui-même . ce journal autrefois si 

goûté , renie tout son passé et semble faire alliance avec 

la réaction. Ce journal avait convoqué, par lettes une réu-

nion à l'ellet de s'entendre sur le choix d'un candidat ; on a 

répondu à son appel; et maintenant il se plaint que la salis 

ait été envahie! Nous avons rendu compte de cette pre 

mière séance ; notre compte-rendu est exact, tout ce 

que dit le Censeur et ses nouveaux amis à cet égard, n'est 

que mensonge et calomnie. Une seconde réunion a eu lieu 

le lendemain , toujours sur l'invitation de notre vieil ami; 

mais qu'avons-nous appris? Le Censeur déserte la cause de 

la démocratie et ses amis sont réunis au quai de Re'z avec 

les rédacteurs du Salut Public et de la Gazette de Lyon ! 

Chipier, l'intime de la boutique, Chipier qui travaille 

i pour les autres parce qu'il sent que tout espoir est perdu 

pour lui, Chipier préside cette réunion que nous ne crai-

gnons pas d'appeler réactionnaire, en présence du résultat, 

et surtout en apprenant que les bayunneues protégeaient 

les quelques particuliers réunis en cet enuVo<t. On y a 

décidé que le royaliste Rivet, la créature du citoyen Thiers 

{l'homme profondément monarch ste), serait proposé aux | 

suffrages des électeurs. Le Censeur, il est vrai, prése.iis : 

un autre candidat ; mais pourquoi donc s'est-il fait re- j 
présenter à ce conciliabule, où nous avons vu avec regret 

figurer un magistrat, qui, si nos renseignements son
t 

exacts, assiste aussi quelques fois à d'autres réunions 

plus suspeeies encore. 

— Hier a eu lieu, à l'Archevêché, une réunion des 

prêtres du département. Qu'y a t on décidé? nous l'igno-

rons: certain magistrat serait peut-être plus heureux que 

nous sous ce rapport. 

A Toulouse, un prêtre a élé suspendu , excommunié, 

pour n'avoir pas déposé dans l'urne ou fa t déposer par 

ses ouailles IPS bulletins que sou archevêque lui avait re-

mis pour lui et ses paroissiens. 

La réunion d'hier aurait-elle pour but d'agir à Lyon 

comme on l'a fait en Gascogne? 

— On exige que les affiches du Comité électoral Démo-

cratique soient timbrées; pourquoi n'en fait-on pas autant 

à l'égard dos autres? Nous voyons une affiche jaune (notes 

bien la couleur !) sur laquelle brille le nom du candidat 

Rivet, l'ex préfet du tyran déchu. Cette affiche est saut 

timbre,à moins que le citoyen Chipier, qui l'a signée, ne 

pense que son nom remplace le timbre. Cela pourrait don-

ner lieu à quelques jeux de mois plaisants.s 

Dans tous les cas, nous engageons l'autorHé à prendre 

des mesures à cet égard ; autrement on s'adressera à qui 

de droit. 

— On lit dans le Censeur qu'une réunion électorale a 

eu lieu dans ses bureaux, dans laquelle ou a arrêté défi-

nitivement la candidature du citoyen Hénon. 

Il est bon de savoir que ie nombre de volants était de 

cinq, la majorité absolue de trois. Le citoyen Hénon ayant 

obt nu la majorité des suffrages, il a été proclamé can-

didat à l'Assemblée nationale ! 

— Les élections municipales de la deuxième section de 

la Ouilloiière qui ava ent été annulées, ont eu lieu de 

nouveau hier et les conseillers élus sont les citoyens Gros 

(Pierre), Gauthier, Clair (Claude) et Grivaut, tous quatre 

candidats de la démocratie. A dimanche Se grand coup ! 

Tout ce qui a eu lieu jusqu'ici n'est qu'un essai. L'élection 

du 17 sera bien plus significative. 

— Pendant qu'une multitude d'ouvriers meurent de 

faim, faute de travail, les possesseurs dequelques vignobles 

sur les hauteurs de Saint-Just, font faire la vendange par 

des soldats, qu'ils ont à meilleur marché! Les chefs de 

corps devraient interdire ce travail aux homme sous leurs 

ordres, ne fût-ce que par humanité. C'est aux officiers 

que nous faisons appel et non pas à la bourgeoisie qui 

emploie leurs subordonnés. 

— On a arrêté avant hier, à la Croix-Rousse, un bou-

langer qui aurait, à ce qu'on assure, fabriqué pour plus 

de quarante mille francs de faux bons de subsistance. Son 

frère et huit autres personnes ont aussi été arrêtés comme 

soupçonnés de complicité. 

— Hier, dans l'après-midi, une femme a été écrasée 
par une voiture qui a passé sur son corps, à l'angle de la 

rue de la Préfecture et du quai de la République. 

— Hier, vers neuf heures du soir, un individu a été 

arrêté sur le quai de la République, en flagrant délit de 
vol. 

— On lit dans Y Avenir républicain de St-Etienne, 

« Le citoyen général de brigade Dtiperron, qui a long-

temps commandé notre département ; est actuellement 

ministre des affaires étrangères du Piémont, On sait que 

le citoyen Deperron est né à Turin. 

«C'est sur la demande du citoyen Du perron , quel* 

ministre de la guerre de Charles-Albert a donné une com-

mande de 20,000 fusils à notre fabrique Celte commande 

a été répartie entre plusieurs fabricants d'armes et les ou-

vriers suit déjà à l'œuvre. 

« Dimanche . à huit heures du matin , une femme qui 

suivait imprudemment la voie de fer de Roanne, dans la 

direction du chemin de Veauches à la Gouyonnjère, a été 

surprise par le convoi arrivant de Roanne, qui lai a passé 

sur le corps, Sa tête a été tranchée et a roulé à plusieurs 

mètres loin des rails. Un voyageur faisant partie du con-

voi , nous affirme que le mécanicien a fait silfier à temps 

la locomotive; mais cette malheureuse femme, soit qu'elle 

fût sourde, soit qu'elle eût perdu toute présence d'esprit à 

la vue du danger, ne s est point rangée sur les accote-

ments du chemin. Il appartient à l'autorité de s'enquérir 

si les agents du chemin de fer préposés à la garde des bar-
rières , ont fuit l ur devoir. 

« Cette femme était, dit-on , âgée de 70 aus, et native 
de Saint Bonnet lcs Oulles. 

« Le même jour, après midi, un événement non moins 

douloureux , est arrivé à Saini-Just-sur-Luire. Deux jeu-, 

nés gens qui avaient accompagné leurs parents à la féte 

de celte locali'é , se sont noyés dans la Loire, sans qu'il 

ail été possible de leur porter secours. Ces deux jeunes 

gens , nommes Cidrolle et Descos , se baignaient dans le 

j lletive vers l'emplacement de l'ancien pont. Gidrolle , qui 

; ciait près du bord, sentit tout à-coup le sable glisser sous 

ses pas, et se vit entraîné malgré lui vers le gouffre ex-

trêmement profond qui existe en cet endroit depws i'inon-

t
 dation de 1846. Son camarade, averti par ses cria

 9
 *'a-



vance pour le secourir ; mais , victime de son dévoue- j 
ment, celui-ci disparaît également dans le gouffre , d'où I 

ils sont retirés quelques instants après, sans vie. 

Les parents de ces jeunes gens habitent Montaud, où 

ils exercent la profession de passementiers. Descos était 

âgé de 14 ans et Gidrol, de 16. 

— Le citoyen Anselme Petetin requiert l'insertion de 

la lettre ci-dessous. Nous y dcféroîis, tout en déclarant à 

nos amis que si, en avril, nous avons défendu le citoyen 

Petetin, les circonstances ont changé. Nous avons 

fait une rude école depuis ce temps, et aujourd'hui, nous 

sentons qu'il nous faut aulre chose qu'un homme qui ac-

cepte les faveurs du pouvoir, qui, dans notre opinion 

peut-être erronée, veut se faire un marche-pied des élec-

teurs assez confiants pour croire à ses protestations de 

dévouement. 

Au rédacteur en chef du Peuple Souverain. 

Lyon , 15 septembre 1848. 

Monsieur, 
Dans ont réunion tenue l'antre jour au passage de l'Argue, par 

de* amis de M. Raspail, qui cherchaient à faire pièce aux amis de 

M. Llénon. on * produit centré moi, moi absent, une foule d ac-

cusaient, de difltmations, devrais-je dire, plus absurdes encore 

qu'injurieuse». 

Je n'en kl tenu, je n'en liens aucun compte. 

Celte réunion n'avait évidemment aucun des caractères qui don-

nent à une assemblée quelconque l'autorité sacrée de L'impartia-

lité et de la justice. 

Mes accusateurs n'avaient pas pris soin de me convoquer, ni 

aucun de ceux qui me connaissent et qui auraient pu répondre 

pour moi. On procédait donc comme la défunte Cour d«s pairs 

dins le procès d'avril. 

En droit républicain ces procédés ne sont pas admis. 

Tout ce qui n'est pas de l'équité, est de la tyrannie. Ceux qui 

agissent ainsi viennent probablement de la monarchie, ou bien ils 

y vont, car ils eu ont les mœurs et les habitudes. 

Pour moi, je u'ai rien répondu et ne répondrai rien à ce gali-

iiiathîas de ealonmii s produit dans de pareilles circonstances. 

Mais quand elles se produisent dans la presse, devant le vrai 

publie, mon devoir est de répondre. 

Vous publiez dans vote numéro d'aujourd'hui une noie signée 

-VI.... A. M , qui prétend, entre autres choses également vraie, 

que j'ai accepté la place de secrétaire du citoyen Teste, ministre des 

travaux publics. 

Le Courrier de Lyon, excellent républicain aussi, avait 

avancé le même fait, il y a trois jours. J'y ai répondn le 

iofldeinain. Le citoyen A. M ne s'en impjièle pas, et re-

produit l'assertion comme si elle était de la plus absolue 

authenticité 

Je suis donc obligé de vous prier de reproduire aussi 

ma réponse au Courrier de Lyon : 

« Monsieur, 

* Vous dites dans voire numéro d'aujourd'hui ; Que j'ai été te 

secrétaire particulier de M. Teste. 

* Un journal de Lyon avait déjà produit cette assertion au mo-

ment des précédentes élections, et dans des ijile.riti.oiis analogues 

aux vôtres. —.J'y répondis immédiatement et ci une façon pérémp-

, sire. — V ous la reproduisez néamo ns. C'est ià eu effet une de ces 

«.llbiuuie* par,grosse insinuation, qui, dans, leur élasticité vague, 

sont tres-commodes pour cens qui s'en servent, quoique ljçès.-peu 

dalteuses pour le bon sens de ceux a qui ou les destine. 

« Au fond,-je ne vois pas trop ce que vous en voudriez induire. 

M. Poujet, M. de Haut, M. Dnplau, avocats à la cour de Paris: 

M. Pujet, juge d instruction au tribunal de la Seine, ont été secré-

taires de M. Teste, et n'eu sont pas moins des hommes forl hon-

nête! et très estimés. 

« Mais, pour moi, je n'ai jamais été le sécrélaire de M. Teste, 

ni avant, ni pendant, ni après son ministère. 

« Quand M. Teste sortit du cabinet du 12 mai, il rentra un ins-

tant au barreau. Je finissais moi-même mou stage. Une relation 

commune, M. iNisard, me mit alors en rapport avec M. Teste, qui 

voulut biet- me contier la rédaction de Mémoires et de Consulta-

tions de trop longue haleine pour l'absorption où il vivait, à la 

Chambie et au Palais. 

«Ces travauxdurèrent six semaines environ. Les vacances de ISaO 

arrivèrent, puis le cabinet du 29 octobre, où entra M. Teste , en 

quittant définitivement le barreau. 

* Voilà tout ! cela ue vaut pas les mots que vous avez employés 

à pervertir un fait si simple , et ceux que je suis condamné à 

perdiepourlc rectifier. — Mais il lié faut rien laisser sans réponse 

eu c ■ temps ci. » 

Savei-vous, monsieur, quel était le journal qui, en avrilderaier, 

avait publié ma justification? 

C'était lu Peuple Souverain. 

Blâmez donc le citoyen A. M. de sa légèreté accusatrice 

Sérieusement, monsieur, quelle Képublique cherchent donc 

ceox qui nont d'autre sentiment démocratique que la haine; et 

<jui, sans faire connaître par quels sacrifices ils ont mérité la con-

fiance populaire, su croient le droit de l'injustice, de ia calomnie, 

de l'injure envers des hommes qui ont dpnné vingt ans de leur vie 

au triomphe de l idée républicaine? 

Moi, monsieur, je leur dis avec i'e'trifare, si admirablement 

commentée sur ce point par mon illustie ami, M. de Lainiuenais : 

« Cherekei d'abord la justice, et le reste vous sera donné par 

surcroît. » 

Je vous prie, monsieur, et au besoin, je vous requiers de publier 

cette lettre dans voire numéro d'aujourd'hui, les circonstances ne 

souffrent aucun retard. 

Je suis, aiouticur, votre très humble et obéissant serviteur. 

Anselme PETETIN. 

I riir r TT *j.* r i i 

CaumilMvlon pour l'orgUMisntlou «la travail. 
Séance du 3 septembre. 1848. 

Présidence du citoyen MOKBBLET. 

Sont présents : Les citoyens Bouvet , Brosse, Castei, 

Cbarafay, François Coignet, Covillard, Favier, GraBgy. 

>ws«»4tu, C, JsMmjbert, L. Lambert, Mesm^, Magoin, Mo-

rellct, Peygnoux, Renaud , Sézanne , Clermont, Pierre 

Gros, Bernard Barret, Juif, N. Noël. Viltet, Rohër, Ca-

mus, Corel, Lacroix, Bertrix , Pailley, Bruno, Bouvier , 

Depaulis, Fleurot , Rozi, M- Porché, Morand , Yeyret, 

J.-B. Vincent, Garbolen, Girardot, Dufour, Grivet, Fa-

vre, Ritton, Schmitt et Beau. 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 

adopté. 

Le citoyen François Coiguet a la parole pour donner 

des explications concernant les 250,000 francs promis par 

le ministre. Cet'e somme est destinée à un essai d'asso-

cia'ion dont plus que jamais il est utile de s'occuper, car 

chaque jour cette idée fait de nouveaux progrès; elle est 

dans toutes les bouches, dans tous les cœurs. Les ouvriers 

de tontes les industries se groupent et demandent à se 

constituer en société, tous leurs efforts tendent à ce but. 

Cependant, il est à craindre, dit-il, que les différentes as-

sociations dont on élabore les projets en ce moment, 

n'obtiennent pas immédiatement les résultats qu'on en 

espère, à cause du manque des capitaux nécessaires et 

du défaut d'organisation. 

Au sujet du désir manifeslé dans la der 1ère séance, 

par les délégués, que les 250,000 francs promis par l'Elat 

pour un essai d'association, soient affectés à la banque 

industrielle proposée parle citoyen Renaud ; il ne pense 

pas que le ministre accueille favorablement cette opinion, 

j car ce serait dévier du but que s'était ptoposé le gouver-

nement. Si cependant les délégués sont décidés à en 

faire la demande, il désire qu'elle ne soit pas faite au 

nom du comité, cela pourrait compromettre auprès du 

ministre les projets qui pourraient lui être présentés plus 

tard. 

Le président explique ce qui s'est passé à ia dernière 

séance à cet égard : la décision qui a été prise par les 

délégués de s'assembler lundi, afin de s'entendre défini-

tivement sur cette question. 

Le citoyen Coignet (F.) insiste sur la nécessité d'af-

fecter cette somme à un essai d'association dont les ré-

sultats immédiats favoriseraient mieux la cause de l'as-

sociation que cette banque qui ne pourrait porter ses 

fruits que dans quelques années , tandis que le projet 

des veloutiers , par exemple , qui paraît réunir tous*des 

éléments du succès, pourraient avoir une immense por-

tée sur l'avenir de l'associatioi', tous les ouvriers doirent 

donc être intéressés à son succès. 

Le citoyen Covillard croit aussi que cette somme af-

fectée à la banque ne produirait pas d'aussi bons résul-

tats qu'appliquée à une association dont l'acte renferme-

raient des chances inévitables de succès. 

Le citoyen Rozt demande que cette discussion soit 

r uvoyée jusqu'après la réunion des délégués qui doit 

avoir lieu demain. 

Les citoyens Camnset et Bertrix appuient celte propo-

sition qui est adoptée par l'assemblée. 

Le président donne connaissance de trois nouvelles 

obligations : 

1° La corporation des ouvriers fondeurs en fonte, dé-

légué : le citoyen Veyret en remplacement du citoyen 

Flinr'é';' " "'' c- 'i'-''*'1 "f •«*•« *»' tu»p «--i--» i 0 ._'»*:•«! << m 

2» La corporation des tisseurs d'étoffes de soie de la 

spécialité de^ articles gilets, robes et cravattes, délégué: 

le citoyen Girerd ; 

3° La corporation des chefs d'ateliers tisseurs d'étoffes 

de soie unies, délégué : le citoyen Baudrand. 

Ces trois délégués sont admis à prendre part aux tra-

vaux du comité. 

L'ordre du jour appelle la lecture de l'acte d'associa-

tion des veloutiers. 

Le citoyen Rozi fait cjjtle leclure h la suite de laquelle 

l'assemblée décide qu'ayant été élaboré par une com-

mission prise au sein du comité, et aucune observation 

ne lui étant faite , elle adopte à l'unanimité l'acte de 

société de la corporation des veloutiers. 

D'après l'ordre du jour, le citoyen Brosse a la parole 

pour faire un rapport sur l'acte d'association des ouvriers 

en cuivre de toutes les catégories ; il fait ensuite lecture 

de l'acte dont le rapport vient d'avoir lieu. 

Le citoyen Lambert (Louis) trouve qu'un paragraphe 

des considérants contient des expressions inconvenantes 

envers les financiers; il pense qu'on aurait pu, dans des 

vues de coucilutiou, ou les changer ou les supprimer. Il 

fait aussi une objection à l'article concernant ics condi-

tions d'apprentissage, par lequel un apprenti ne pourra 

être admis s'il ne sait lire et écrire et ne connaît les 
1 quatre piemièrcs règles de l'arithmétique. Il considère 

J cette exclusion comme anti-fraternelle et conclut égale-

ment à sa suppression. 

Le citoyen Coignet (F.) croit que les auteurs de oe 

projet n'ont pas suffisamment traité la question du ca-

pital.Dans cette industrie où il joue un grand rôle, on ne 

l'a considéré que comme uu agent secondaire. Il csl à 

craindre que cette société n'étajit suffisamment pourvue 

de capitaux, soit écrasée à son début par la concurrence 

que pourraient lui faire les maisons riches qui possèdent 

déjà depuis de longues années tous les instruments né-

cessaires à l'exploitation en grand. Le Iravail qui vunt 

d'être lu est plutôt un règlement qu'un acte de société; 

les moyens indiqués pour la formaiiou du fonds socia 

n'amèneraient pas les résultats nécessaires pour la réali-

sation de l'association générale de l'industrie des cuivres. 

U serait à désirer que de meilleut-es couditioi s soient 

faites au capital pour l'attirer dans l'association afin de 

ne pas compromettre ce graud principe, par un essai 

mal combiné où l'on aurait négligé un point aussi im 
portant. "* 

Au sujet des heures de travail qui sont réduites à di
x
 u 

croit que cette mesure, à moins qu'elle ne soit nécessitée 

par la fatigue, pourrait, dans le commencement de l'as» 

sociation priver les associés du moyen de produire da-

vantage et par conséquent de celui de pouvoir soutenir là 
concurrence. 

Les citoyens Bematd-Barret et Gros (B.) soutiennent 
le considérant critiqué par le citoyen Louis Lambert II. 

sont d'avis que le mal doit être signalé partout où il
 se 

trouve et sous quelle forme que ce soit. 

Le citoyen Lambert répond que sa critique a été dans 

un but d'union et de fraternité entre tous les citoyens 

Le citoyen Covillard répond à l'objection du citoven 

Lambert , concernant les apprentis. Il dit que dans cet 

article on a eu en vue un principe et non pas une ex-

clusion, et que d'ailleurs les ouvriers de celte société 

comprennent trop la fraternité pour repousser un citoven 

qui ne réunirait pas toutes les qualités voulues. Il appuie 

le citoyen François Coignet, sur le danger de former des 

associations saus être à-peu'-près sûr de réussir , car ce 

serait pour un temps compromettre l'avenir de l'asso-
ciation. 

Le citoyen Charavay dit que l'idée des ouvriers dans 

ce projet, est de s'affranchir de l'exploitation. 

Le citoyen Morand , délégué des ouvriers travaillant 

sur le cuivre , donne des explications générales sur cet 

acte de société. Arrivant à la question des heures du 

travail, il dit qu'il est bien reconnu que dans cette in. 

dnstrie , les ouvriers ne peuvent employer un plus grand 

nombre d'heures de travail, soit par l'influence du métal 

et des matières qu'on emploie pour le travailler, soit le 

travail qui est très pénible ; il est rare qu'un ouvrier 

puisse travailler plus de dix heures par jour , sans être 

exléuué de fatigue. 

Le président résume les débats. Il fait remarquer que, 

dans un acte de société il est inutile de s'occuper de dis-

sertations philosophiques , il vaut mieux que les intérêts 

soient nettement et clairement expliqués. En consé-

quence, il propose que cet acte de société soit renvoyé à 

la commission qui a élaboré l'acte de société des velou-

tiers, qui le rédigera en un acte réguiier. 

Cette proposition est adoptée. 

Le citoyen Covillard a la parole pour faire lecture du 

rapport sur l'acte de société des veloutiers. Celle question 

étant jugée assez importante , on décide sur la proposi-

tion du citoyen F. Coignet, que l'adoption des conelu-

sions du rapporteur est renvoyée à mardi. 

La séance est levée à midi. 

Allemagne. 
VIENNE, 7 septembre. — Le gouvernement a le projet 

de convoquer très prochainement à Vérone des député» 

qui devront s'occuper de la future constitution du ro-

yaume Lombard-Véhitien , d'après les principes de la li-

berté la plus large, et en respectant la nationalité. Ces 

députés seront librement élus. Leur nombre sera fixé 

d'après le chiffre de la population. 

PRUSSE. BBKLIS, U septembre. — A midi, le bruit 

s'est répandu que le roi n'avait accepté la démission des 

ministres que sous certaines conditions : si l'assemblée 

nationale résiste, elle sera dissoute, et l'on procédera par 

le canon. Plusieurs personnes disent même que l'état de 

siège sera proclamé, nous rapportons ce bruit parce qu'il 

a produit une grande agitation dans la ville. 

(Zeiiung-Hnlte , 10 septembre.) 

— On lit dans la Gazette de Breslau : 

« L'empereur Nicolas a déclaré que si une armée 

française franchissait les Alpes , il marcherait à la tête 

de 200,000 hommes sur le Rhin. 

Outre les signes destinés au maréchal Radelzki , le 

courrier a apporté 26 antres décorations pour d'autres 

officiers. » 

Sfoaivellet» diverses. 
On se préoccupait beaucoup aujourd'hui, dans la salle 

des Pas-Perdus, de l'élection de Louis Bonaparte. Les bul-

letins sont répandus à profusion, dans l'armée surtout. 

On assure que pour éviter de laisser influencer les mili-

taires, ou a fait voter dimanche tout un régiment caserné 

à Paris, et la chose a été faite en deux heures. La mesure 

sera, dit-on, appliquée généralement. On ne lais>erapas 

le temps aux régimeuts de s'entendre sur les listes de, 

candidats. 

— On assure, et nous n'avons pas de peine à le croire 

d'après ce qui se passe, que la question du rétablisse-

ment du timbre des journaux a été sérieusement agitée 

dans le conseil d-3s ministres, non seulement sous le rap-

port financier, mais encore sous le rapport politique. 

Aucun parti définitif n'a encore été adopte. Cette ques-

tion, qui cette fois intéresserait tous les jounaux , ren-

drait peut-être à la presse l'énergie dont elle a fait preuve 

dans tant de circonstances décisives et la sortirait, sans 

doute, de son égoïste apathie. 

— On lit dans le journal de Toulouse du 10 septembre. 

• Un fils est né avant hier à l'ex-émir Abd-el-Kader. 

C'est le 4* de ses enfants. Le château de Pau aura été 

ie berceau de Henri IV et d'un des héritiers du sultan 

Arabe. » 

I-e directeur-gérant, FAURES. 
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